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LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 
LORS DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 5 JANVIER 2026 

 
 

COMMANDE PUBLIQUE 

Délibération 
DEL_2026_01 

Autorisation à donner à Madame le Maire pour signer le 
marché d’études préalables, d’avant-projet et de première 
maîtrise d’œuvre paysagère pour la conception d’un éco-projet 
au sein du secteur de La Puce 

ADOPTÉE 

URBANISME 

Délibération 
DEL_2026_02 

Avis sur le projet de modification de droit commun n°1 du Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal d’Agglopolys 

ADOPTÉE 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Délibération 
DEL_2026_03 

Assujettissement à la TVA de l’opération d’aménagement d’un 
local professionnel au sein du futur tiers-lieu 

ADOPTÉE 

INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

Délibération 
DEL_2026_04 

Autorisation à donner à Madame le Maire, ou son 
représentant, pour signer la convention de regroupement des 
certificats d’économies d’énergie issus du patrimoine des 
collectivités adhérentes au Syndicat Mixte du Pays des 
Châteaux 

ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_05 

Avis sur la demande d’affiliation volontaire au Centre De 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loir-et-Cher du 
Syndicat Mixte du SCoT Vallée du Cher à la Sologne 

ADOPTÉE 

FINANCES 

Délibération 
DEL_2026_06 

Autorisation à donner à Madame le Maire pour solliciter 
l’attribution d’une subvention auprès de la DRAC pour les 
travaux de rénovation de la toiture de la sacristie de l’Église 

ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_07 

Autorisation à donner à Madame le Maire pour solliciter 
l’attribution d’une subvention auprès du Conseil Départemental 
de Loir-et-Cher pour les travaux de rénovation de la toiture de 
la sacristie de l’Église 

ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_08 

Remboursement de frais engagés par Madame le Maire pour 
le départ à la retraite de Patricia GAUDRON 

ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
Mesure de publicité conformément aux dispositions de l’article L2121-25 du CGCT en vigueur depuis le 1er juillet 2022 
conformément à l’article 40 de l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021. Le procès-verbal qui se substitue au compte-
rendu sera rendu public après avoir été validé par le conseil municipal lors de sa prochaine séance dès lors qu’il aura été s igné 
par le secrétaire de séance et par l’exécutif local. 
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